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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un bloc ou plot de départ
avec un dispositif à rebord d’appui pour un départ d’une
course de natation sur le dos.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Pour une course de natation, il est prévu des
plots de départ disposés respectivement à chaque cou-
loir de course souvent en nombre de 10 couloirs. Chaque
plot de départ de natation est particulièrement adapté au
type de course de natation lors d’une compétition. Les
plots de départ sont disposés tous sur une même ligne
en bordure d’un côté de la piscine. Le nageur prend appui
sur une plate-forme supérieure du plot de départ pour
une course de type crawl, de type brasse ou de type
dauphin. Il peut prendre appui pour ces types de nage
sur une partie frontale du plot de départ, ou également
sur un plan incliné de poussée disposé vers l’arrière de
la plate-forme.
[0003] Par contre pour une course de natation de type
dos, chaque nageur doit tout d’abord entrer dans l’eau
et se positionner à proximité d’une plaque de contact
utilisée pour l’arrivée d’une course. Cette plaque de con-
tact est montée contre une paroi verticale de la piscine
en dessous du plot de départ. Le nageur peut ajuster
manuellement pour ce type de course sur le dos un dis-
positif à rebord d’appui de manière à poser ses pieds
avant le départ sur une plaque à rebord d’appui dans
l’eau. De plus, le plot de départ peut comprendre encore
sur le devant une barre horizontale et deux barres verti-
cales reliées aux extrémité de la barre horizontale et
fixées à la base du plot de départ. Cet agencement de
barres forme une structure d’étrier permettant au nageur
de s’agripper avec ses mains tout en ayant pris appui
sur la plaque à rebord d’appui avec ses pieds pour se
positionner avant le départ de la course.
[0004] La figure 1 représente justement un plot de dé-
part 1 avec un dispositif à rebord d’appui 10 pour une
course de natation sur le dos. Le plot ou bloc de départ
1 comprend une plate-forme 5 et un plan incliné 3 vers
l’arrière de la plate-forme 5, et une base 9 de fixation au
sol du plot de départ 1 en bordure d’une piscine. Le plot
de départ 1 comprend encore une structure en forme de
barres 7 fixée à la base 9 ou à la plate-forme 5 sur la
base 9 du plot de départ 1. Le dispositif à rebord d’appui
10 comprend une plaque ou rebord d’appui 13, qui est
située dans l’eau et reliée à ses extrémités par au moins
une ou deux lanières flexibles 11. Le dispositif à rebord
d’appui 10 comprend encore un moyen d’action 12 de la
ou des lanières 11 du dispositif à rebord d’appui sur le
plot de départ 1, par exemple placé sur la plate-forme 5
devant le plan incliné 3. Avant la compétition, le nageur
peut encore ajuster manuellement la position du rebord
d’appui 13 du dispositif à rebord d’appui 10 dans l’eau.

[0005] Un inconvénient d’un tel dispositif à rebord d’ap-
pui 10 est qu’il doit être placé et ajusté sur un plot de
départ 1, ce qui occasionne des manipulations mécani-
ques supplémentaires au montage de chaque bloc de
départ 1. De plus, comme un juge d’une compétition de
natation sur le dos doit venir ranger le dispositif à rebord
d’appui 10 notamment retirer le rebord d’appui de l’eau
durant la course, aucun moyen n’est prévu pour lui faci-
liter ce travail, ce qui est un autre inconvénient.
[0006] La demande de brevet EP 3 669 953 A1 décrit
un plot de départ de natation, notamment pour une cour-
se de natation sur le dos. Un rebord d’appui de pied est
relié par des lanières à un organe de réglage de la posi-
tion du rebord dans l’eau. Cet organe de réglage est un
cylindre passant à travers deux parois latérales oppo-
sées du bloc de départ et avec une roue de manipulation
à une extrémité du cylindre pour enrouler les lanières sur
le cylindre dans une position de repos ou pour placer le
rebord dans une position déterminée pour le nageur. Ce-
pendant cela ne permet pas de régler précisément ou
facilement ajuster pour chaque nageur la position adé-
quate du rebord dans l’eau et aucun autre moyen n’est
prévu pour le rangement du rebord en dehors de l’eau
ce qui peut constituer un inconvénient lors d’une course
de natation. De plus, comme l’organe de réglage du re-
bord d’appui n’est pas intégré au bloc de départ, il doit
encore y être ajouté avant chaque départ de course, ce
qui complique les manipulations d’adaptation de chaque
bloc de départ.
[0007] La demande de brevet AU 2019 250 208 A1
décrit une pièce d’appui pour un bloc de départ d’une
course de natation. Le bloc de départ comprend au moins
une base fixée autour d’une piscine et une plate-forme
montée ou fixée sur la base et sur laquelle le nageur et
ses mains prennent appui avant le départ d’une course.
La pièce d’appui est une pièce frontale d’appui qui est
agencée pour être montée de manière interchangeable
sur une partie avant de la plate-forme du bloc de départ
sans préciser l’agencement au repos des éléments.

Résumé de l’invention

[0008] L’invention a donc pour but de pallier les incon-
vénients de l’état de la technique susmentionné en pro-
posant un dispositif à rebord d’appui qui est intégré dans
un plot ou bloc de départ ou dans une plaque de base
pour la fixation d’un bloc de départ au sol. De cette ma-
nière, le dispositif à rebord d’appui est rapidement installé
et facilement ajusté à la position adéquate par le nageur.
De plus, aucune partie supplémentaire n’est nécessaire
pour effectuer une compétition de natation sur le dos.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un bloc de dé-
part avec un dispositif à rebord d’appui pour une com-
pétition de natation sur le dos, qui comprend les carac-
téristiques définies dans la revendication indépendante
1.
[0010] Des formes d’exécution particulières du bloc ou
plot de départ avec un dispositif à rebord d’appui sont
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définies dans les revendications dépendantes 2 à 7.
[0011] Un avantage du bloc de départ réside dans le
fait que le dispositif à rebord d’appui est au moins par-
tiellement intégré dans le bloc de départ ou dans la pla-
que de base pour faciliter son utilisation et son rangement
sans avoir de manipulations supplémentaires pour le
fixer. De cette façon, le dispositif à rebord d’appui est
rapidement installé et facilement réglé par le compétiteur.
Ensuite, après le départ et durant la course, le ou les
juges peuvent le ranger rapidement et facilement.
[0012] Un autre avantage suite à l’intégration du dis-
positif à rebord d’appui dans le bloc de départ ou dans
la plaque de base réside dans le fait que l’intégration du
dispositif à rebord d’appui est plus esthétique et plus sû-
re, qu’une version du dispositif à rebord d’appui non in-
tégré.

Brève description des dessins

[0013] Les buts, avantages et caractéristiques du bloc
de départ avec un dispositif à rebord d’appui apparaîtront
mieux dans la description suivante de formes d’exécution
non limitatives illustrées par les dessins sur lesquels :

- la figure 1 représente un bloc de départ avec un dis-
positif à rebord d’appui selon l’art antérieur,

- la figure 2 représente une première forme d’exécu-
tion du bloc de départ avec un dispositif à rebord
d’appui au moins partiellement intégré dans le bloc
de départ selon l’invention,

- la figure 3 représente une seconde forme d’exécu-
tion du bloc de départ avec un dispositif à rebord
d’appui au moins partiellement intégré dans le bloc
de départ selon l’invention,

- la figure 4 représente une première forme d’exécu-
tion d’une plaque de base pour le montage du bloc
de départ, avec le dispositif à rebord d’appui au
moins partiellement intégré dans la plaque de base
selon l’invention,

- les figures 5a et 5b représentent une forme d’exé-
cution détaillée du dispositif à rebord d’appui pour
un départ de nage dos au moins partiellement inté-
gré dans le bloc de départ avec des positions de
sélection ajustables pour le nageur à la figure 5a et
une position de repos avec le rebord d’appui en de-
hors de l’eau à la figure 5b selon l’invention,

- les figures 6a et 6b représentent la boîte à ressort
ou élastique pour tirer ou pousser la ou les lanières
en direction de l’eau en dehors des positions de sé-
lection ajustables et la position de repos selon l’in-
vention, et

- la figure 7 représente une coupe transversale au ni-

veau de l’entrée d’une boîte de passage de lanière
et en direction de la sortie vers le rebord d’appui de
la figure 6a.

Description détaillée de l’invention

[0014] Dans la description suivante, les éléments bien
connus d’un bloc de départ avec un dispositif à rebord
d’appui utilisé pour le départ d’une compétition de nata-
tion sur le dos, ne seront relatés que de manière simpli-
fiée.
[0015] La figure 2 représente une première forme
d’exécution du bloc de départ 1 avec un dispositif à re-
bord d’appui 10. Comme précédemment mentionné, le
dispositif à rebord d’appui 10 est au moins partiellement
intégré dans le bloc de départ 1. Le bloc de départ 1
comprend une base 9, dont la partie inférieure peut être
fixée soit sur un sol autour d’une piscine comme montré
à la figure 2, soit sur une plaque de base à fixer au sol
et sur laquelle est monté le bloc de départ 1. Dans cette
forme d’exécution, le dispositif à rebord d’appui 10 est
montré entièrement déployé en dehors du bloc de départ
et principalement dans la partie basse de la base 9 du
bloc de départ 1.
[0016] Le dispositif à rebord d’appui 10 comprend no-
tamment une plaque ou rebord d’appui 13, qui, dans une
position de repos, peut être rangée dans un logement
dans la partie basse de la base 9. La plaque ou le rebord
d’appui 13 est maintenu depuis l’intérieur ou l’extérieur
de la base 9 du bloc de départ 1 par au moins un élément
d’attache 11 et de préférence par des éléments d’attache
11, par exemple deux éléments d’attache fixés respec-
tivement aux deux extrémités de la plaque ou le rebord
d’appui 13. Cette plaque ou rebord d’appui 13 peut être
réalisé dans un matériau solide, par exemple un matériau
plastique. Les éléments d’attache 11 sont de préférence
flexibles. Il peut s’agir de lanières similaires aux ceintures
de sécurité d’une voiture, ou d’une chaîne de préférence
en matériau non métallique, ou divers autres moyens
d’attache flexibles.
[0017] Il peut être envisagé à l’intérieur de la base 9
d’avoir le ou les éléments d’attache 11 qui sont reliés à
des moyens de rappel d’un ensemble d’actionnement du
dispositif à rebord d’appui comme expliqué ci-après aux
figures 5a et 5b d’une forme préférée de réalisation. Ces
moyens de rappel peuvent être constitués soit d’une ou
deux élastiques ou d’un ou deux ressorts de rappel, dont
une extrémité de chaque élastique ou ressort est fixe,
alors que l’autre extrémité de chaque élastique ou ressort
est reliée ou fixée respectivement sur chaque élément
d’attache 11. Principalement dans une position de repos,
chaque élastique ou ressort est tendu avec une certaine
force de rappel. Chaque élastique ou ressort est destiné
à pousser chaque élément d’attache 11 avec une certai-
ne force de rappel jusqu’à placer le rebord d’appui 13
dans l’eau.
[0018] L’ensemble d’actionnement du dispositif à re-
bord d’appui 10 est monté au moins en partie dans le
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bloc de départ 1 ou dans la plaque de base montrée en
figure 4 avec un réglage de position disposé d’un côté
arrière de la base 9 du bloc de départ 1 ou de la plaque
de base. Il peut également être prévu d’avoir au moins
une partie de l’ensemble d’actionnement fixée sur des
parois latérales et arrière de la base 9 du bloc de départ.
[0019] Comme montrée à la figure 2, la partie supé-
rieure de la base 9 comprend une plate-forme 5, un élé-
ment d’appui 3 à plan incliné, qui est disposé sur la partie
arrière de la plate-forme 5. Le bloc de départ 1 comprend
encore une structure en forme de barres 7 fixée à la base
9, et qui s’étend vers le devant du bloc de départ 1 de
manière à être saisie par les mains du nageur pour une
course sur le dos. Comme montré à la figure 1 précé-
dente, cette structure de barres métalliques 7 doit com-
prendre de préférence deux barres horizontales reliées
à leurs extrémités par deux barres verticales, qui se pro-
longent en direction du bloc de départ 1 par deux barres
plus ou moins rectilignes de chaque côté de la base 9
de manière à être fixée à leur extrémité à ladite base 9
du bloc de départ 1.
[0020] Après le départ de la course de natation sur le
dos et durant la course, le dispositif à rebord d’appui 10
peut être rangé ou placé dans une position de repos par
une action manuelle du ou des juges. La manière de
placer dans une position de repos le dispositif à rebord
d’appui 10, est expliqué ci-après en référence aux figures
5a et 5b de la forme préférée de réalisation. Pour le bon
déroulement de la course, il est important de sortir de
l’eau le rebord d’appui 13 pour éviter toutes perturbations
ou d’éventuelles blessures ou divers désagréments.
[0021] La figure 3 représente une seconde forme
d’exécution du bloc de départ 1 avec le dispositif à rebord
d’appui 10 qui est au moins partiellement intégré dans
le bloc de départ 1. La plupart des éléments déjà décrits
en référence à la figure 2 ne seront pas décrits de nou-
veau par simplification. Il ne sera plutôt décrit que les
éléments nouveaux et leurs fonctions dans le bloc de
départ 1.
[0022] Le bloc de départ 1 comprend une structure en
forme de barres 7 fixée à la base 9, et qui s’étend vers
le devant du bloc de départ 1 de manière à être saisie
par les mains du nageur compétiteur. Cette structure de
barres métalliques 7 est montrée avec deux barres ho-
rizontales reliées à leurs extrémités par deux barres ver-
ticales, qui se prolongent en direction du bloc de départ
1 par deux barres plus ou moins rectilignes de chaque
côté de la base 9 de manière à être fixée à leur extrémité
à ladite base 9 du bloc de départ 1.
[0023] Le dispositif à rebord d’appui 10 est montré à
la figure 3 en position de repos avec la plaque d’appui
13 rangée dans un logement d’entrée dans le bas de la
base 9 du bloc de départ 1.
[0024] De préférence, il peut y avoir un élastique ou
un ressort de rappel comme expliqué en référence aux
figures 5a et 5b ci-après pour éjecter automatiquement
le rebord d’appui 13 dans l’eau pour au moins la position
sélectionnée parmi notamment 5 positions définies

(+4cm, +2cm, 0, -2cm, - 4cm).
[0025] Il est encore à noter qu’il peut être prévu des
moyens électroniques non représentés dans une partie
du bloc de départ 1 pour signaler un temps de réaction
du nageur au moment du signalement du départ pour
pouvoir déterminer tout faux départ en contrôlant l’écart
temporel entre le signalement du départ et le départ réel
du nageur. Pour ce faire en liaison avec les moyens élec-
troniques de traitement des signaux, il peut être prévu
des jauges de contraintes ou des capteurs de force en
liaison à la structure en forme de barres 7 saisie par le
nageur ou éventuellement la force exercée sur le rebord
d’appui 13 au moment du départ.
[0026] La figure 4 représente une plaque de base 20
à fixer au sol en bordure d’une piscine, et sur laquelle le
bloc de départ 1 est monté et fixé. Dans ce cas de figure,
il ne sera pas répété tous les mêmes éléments déjà dé-
crits en référence aux figures 2 et 3. On remarque que
le dispositif à rebord d’appui 10 peut être aussi dans une
position de repos avec le rebord d’appui 13 disposé sur
un support d’entrée de la plaque de base 20. Le dispositif
à rebord d’appui 10 peut être placé en position de repos
rangé comme expliqué de préférence en référence aux
figures 5a et 5b ci-dessous.
[0027] Dans les formes d’exécution présentées aux fi-
gures 2 à 4, on peut considérer que le dispositif à rebord
d’appui 10 en position de repos peut être comme entiè-
rement intégré dans le bloc de départ 1 ou dans la plaque
de base 20 ou en partie vers l’extérieur arrière de la pla-
que de base.
[0028] Les figures 5a et 5b représentent une forme
d’exécution préférée du dispositif à rebord d’appui 10
pour un départ de nage dos.
[0029] La figure 5a représente le positionnement du
rebord d’appui 13 par l’intermédiaire d’au moins un élé-
ment à crans de positionnement 30 d’un ensemble d’ac-
tionnement du dispositif à rebord d’appui 10. Dans le cas
représenté, il est prévu deux éléments à crans de posi-
tionnement 30 s’il est utilisé deux éléments d’attache 11,
qui sont deux lanières flexibles 11. Une première extré-
mité de la première lanière 11 est fixée respectivement
à une première extrémité du rebord d’appui 13, alors que
la première extrémité de la seconde lanière 11 est fixée
respectivement à une seconde extrémité du rebord d’ap-
pui 13, qui est opposée à la première extrémité du rebord
d’appui 13.
[0030] Chaque seconde extrémité des lanières 11 est
fixée à l’une des deux extrémités respectives d’une tige
17 de positionnement. Comme il est prévu de placer les
éléments de positionnement et de mise au repos du dis-
positif à rebord d’appui 10 d’un côté arrière de la base 9
du bloc de départ 1, chaque élément à crans de position-
nement 30 est disposé de préférence sur une paroi ex-
terne arrière de la base 9 du bloc de départ 1. Il est prévu
dans ce cas de figure cinq positions de réglage de posi-
tion du rebord d’appui 13, à savoir +4 cm (31), +2 cm
(32), 0 (33), -2 cm (34) et -4 cm (35). Dans ce cas de
figure, il est préférable d’avoir un bloc de départ 1 de
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forme sensiblement parallélépipédique où uniquement
la paroi arrière et la paroi de fond 19 de la base 9 sont
représentées sur les figures 5a et 5b pour bien montrer
tous les composants de l’ensemble d’actionnement du
dispositif à rebord d’appui 13. Cependant il peut être en-
core envisagé d’avoir au moins les parois avant et arrière
de la base 9 inclinées vers l’arrière du bloc de départ 1.
[0031] Lorsque la course a débuté, au moins un juge
arbitre peut venir tirer la tige de positionnement 17 vers
au moins un élément de repos 40 disposant d’un crochet
41 pour retenir la tige 17 et mettre au repos le dispositif
10 avec le rebord d’appui 13 en dehors de l’eau contre
la base de la paroi avant du bloc de départ 1. En tirant
la tige 17 vers le haut en direction de la position de repos,
une certaine force doit être appliquée à la tige à l’encontre
d’un ressort de rappel ou d’un élastique, disposé dans
au moins une boîte 14 de passage d’au moins une lanière
11. Ce ressort de rappel ou l’élastique peut être fixé à
une entrée de la boîte 14 côté avant, alors que l’autre
extrémité du ressort de rappel ou de l’élastique est fixée
à la lanière 11. L’élastique ou le ressort de rappel est
utilisé pour permettre d’éjecter le rebord d’appui 13 en
direction de l’eau soit dans la position sélectionnée, soit
lorsque la tige 17 est à la sortie de la paroi externe arrière
de la base 9 en dessous de l’élément à crans de posi-
tionnement 30.
[0032] Il est prévu de préférence deux boîtes 14 pour
le passage respectif de chaque lanière 11. Chacune des
boîtes 14 est par exemple fixée à l’intérieur du bloc de
départ 1 sur une plaque de fond 19. Dans une direction
de passage rectiligne de chaque lanière 11 de chaque
boîte 14.
[0033] Comme il sera décrit dans les figures 6a et 6b,
chaque lanière 11 rentre par une ouverture 16 de dimen-
sion légèrement supérieure à la section transversale de
chaque lanière, mais de forme sensiblement équivalente
rectangulaire. Dans la boîte 14 de passage d’une des
lanières 11, ladite lanière 11 est guidée dans une rainure
25 de forme complémentaire réalisée dans la boîte 14.
Ceci est nécessaire pour pouvoir effectuer l’éjection du
rebord d’appui 13 vers une position déterminée dans
l’eau sans que la lanière se plie dans la boîte 14 lorsque
l’élastique ou le ressort de rappel tire chaque lanière 11
vers l’avant du bloc de départ 1. Chaque lanière 11 sort
par une ouverture de sortie de la boîte de même dimen-
sion que l’ouverture d’entrée 16. Bien entendu, la dimen-
sion de la boîte est adaptée au trajet qu’effectue chaque
lanière de la position de repos à la position complètement
relâchée en bas de la paroi arrière de la base 9. Dans
une forme d’exécution présentée aux figures 6a et 6b,
chaque lanière 11 peut passer par une ouverture 22 de
la paroi arrière de la base 9 en étant guidée en sortie par
exemple par un axe 21 pour éviter tout problème d’en-
dommagement de chaque lanière 11. L’axe 21 est monté
rotatif ou fixé au-dessus des ouvertures 22 de sortie des
lanières 11 de la paroi arrière de la base 9.
[0034] Dans une variante de réalisation non représen-
tée et en fonction de la dimension de la base 9 du bloc

de départ 1, il peut être imaginé d’avoir la fixation des
boîtes 14 de passage des lanières 11 fixées sur des pa-
rois latérales à l’extérieur de la base 9. Cela permet aussi
d’éviter de réaliser des ouvertures 22 de passage de cha-
que lanière 11 de la paroi arrière de la base 9 et égale-
ment d’éviter de placer un axe 21 de guidage des lanières
derrière la paroi arrière de la base 9.
[0035] Les figures 6a et 6b représentent une des deux
boîtes 14 de passage d’une des lanières 11 montrée en
coupe longitudinale. On remarque que le ressort 23 ou
l’élastique, est fixé à une extrémité de la boîte et est relié
en position 24 à une portion de la lanière disposée dans
sa rainure 25. La boîte 14 peut être en deux parties 14a,
14b pour faciliter le passage de la lanière 11 et la fixation
du ressort 23 ou de l’élastique où une des parties 14b
comprend la rainure 25 logeant la lanière 11 à son pas-
sage avec la partie 14a fermant un peu la rainure 25 de
manière à permettre que la lanière 11 ne se plie pas
lorsque le ressort de rappel 23 ou l’élastique dans cer-
tains cas pousse l’extrémité du rebord d’appui 13 en di-
rection de l’eau et à la position sélectionnée.
[0036] La figure 7 représente de manière plus détaillée
la forme intérieure de la boîte 14 de passage d’une des
lanières 11. Comme il est nécessaire d’avoir une lanière
11 flexible qui ne se plie pas lors de l’action du ressort
en traction pour pousser le rebord d’appui 13 dans l’eau,
la partie 14b peut être fixée sur la paroi de fond 19 de la
base 9. La partie 14b comprend donc une rainure 25 de
largeur légèrement supérieure à la largeur d’une lanière
11 et disposée sur pratiquement toute la longueur de la
boîte jusqu’aux ouvertures de passage de lanière. La
partie 14a comprend un bord de largeur plus grande que
le bord de la partie 14b à rainure 25, de manière à couvrir
légèrement la rainure 25 pour que la lanière 11 ne se plie
pas par l’action du ressort ou de l’élastique. La partie 14a
peut être fixée sur la partie 14b par tout moyen mécani-
que connu, tel que par un ensemble de vis et alésages
filetés, ou par collage.
[0037] Il peut aussi être imaginé de réaliser la boîte 14
en une pièce, mais le montage du ressort 23 et de la
lanière 11 dans ce cas est rendu difficile.
[0038] Il peut encore être imaginé en fonction du pla-
cement des moyens de rappel dans les boîtes de tirer le
rebord d’appui par le nageur dans une position qu’il sou-
haite pour sa course. Dans ce cas précis, des crans de
positionnement peuvent être prévus pour bloquer la po-
sition sélectionnée par le nageur.
[0039] Tout l’agencement décrit pour le bloc de départ
peut être adapté selon le même principe à la plaque de
base.
[0040] A partir de la description qui vient d’être faite,
plusieurs variantes du bloc de départ et de la plaque de
base pour un bloc de départ ayant un dispositif à rebord
d’appui au moins partiellement intégré dans le bloc de
départ ou dans la plaque de base, peuvent être réalisés
sans sortir du cadre défini par les revendications.
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Revendications

1. Bloc de départ (1) avec un dispositif à rebord d’appui
(10) pour un départ d’une course de natation sur le
dos, le dispositif à rebord d’appui (10) étant au moins
partiellement intégré dans le bloc de départ, le dis-
positif à rebord d’appui (10) comprenant un ensem-
ble d’actionnement pour placer un rebord d’appui
(13) par l’intermédiaire d’au moins un élément d’at-
tache (11) dans une position de repos ou dans une
des positions à sélectionner pour un nageur vers l’ar-
rière d’une base (9) du bloc de départ (1), et l’en-
semble d’actionnement comprenant des moyens de
rappel destiné à tirer l’élément d’attache (11) et
pousser le rebord d’appui (13) en direction de la pis-
cine, ou à pousser l’élément d’attache (11) et tirer le
rebord d’appui (13) en direction de la position de
repos en dehors de l’eau, caractérisé en ce que le
dispositif à rebord d’appui (10) est entièrement inté-
gré dans le bloc de départ dans une position de re-
pos.

2. Bloc de départ (1) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le dispositif à rebord d’appui (10)
comprend le rebord d’appui (13) sur lequel au moins
un pied d’un nageur peut prendre appui avant le dé-
part d’une course de natation sur le dos, le rebord
d’appui (13) étant maintenu depuis l’intérieur ou l’ex-
térieur d’une base (9) du bloc de départ (1) par deux
éléments d’attache (11) fixés respectivement aux
deux extrémités du rebord d’appui (13).

3. Bloc de départ (1) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que dans une position de repos, le re-
bord d’appui (13) est rangé dans un logement dans
la partie basse de la base (9) du bloc de départ (1).

4. Bloc de départ (1) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le dispositif à rebord d’appui (10)
comprend deux éléments d’attache (11) flexibles
sous forme de lanières reliées respectivement aux
deux extrémités du rebord d’appui (13) et à des
moyens de rappel dans le bloc de départ à des ex-
trémités opposées à la fixation au rebord d’appui
(13).

5. Bloc de départ (1) selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que les lanières (11) passent chacune
dans une boîte longitudinale respective (14) de l’en-
semble d’actionnement, chaque boîte de passage
d’une des lanières comprenant une ouverture d’en-
trée (16) et une ouverture de sortie de la lanière de
forme sensiblement complémentaire à la section
transversale de la lanière (14), la lanière (11) étant
guidée dans une rainure (25) dans la boîte (14) et
reliée à une extrémité d’un ressort (23) ou d’une élas-
tique comme moyen de rappel dont l’autre extrémité
est fixée dans une position opposée dans la boîte

(14) de manière à éviter que la lanière se plie lors-
qu’elle est poussée ou tirée par le ressort (23) ou
l’élastique.

6. Bloc de départ (1) selon la revendication 5, carac-
térisé en ce qu’une tige (17) reliée aux deux extré-
mités des lanières opposées à la fixation au rebord
d’appui (13) disposée à l’arrière du bloc de départ
(1) peut être tirée manuellement pour être placée
sur un cran de positionnement d’un élément à crans
de positionnement (30) ou sur un crochet (41) d’un
élément de repos (40).

7. Bloc de départ (1) selon la revendication 6, carac-
térisé en ce qu’en dehors de la position de repos,
les lanières (11) sont destinées à pousser le rebord
d’appui (13) en direction de l’eau par l’action du res-
sort (23) ou élastique de rappel dans chaque boîte
(14).

Patentansprüche

1. Startblock (1) mit einer Stützkantenvorrichtung (10)
für einen Start eines Rückenschwimmwettkampfs,
wobei die Stützkantenvorrichtung (10) zumindest
teilweise in den Startblock integriert ist, wobei die
Stützkantenvorrichtung (10) eine Betätigungseinheit
umfasst, um eine Stützkante (13) anhand mindes-
tens eines Befestigungselements (11) in eine Ruhe-
position oder in eine der für einen Schwimmer zu
wählenden Positionen in Richtung der Rückseite ei-
ner Basis (9) des Startblocks (1) zu platzieren, wobei
die Betätigungseinheit Rückstellmittel umfasst, die
dazu bestimmt sind, das Befestigungselement (11)
zu ziehen und die Stützkante (13) in Richtung des
Schwimmbeckens zu schieben oder das Befesti-
gungselement (11) zu schieben, und die Stützkante
(13) in Richtung der Ruheposition außerhalb des
Wassers zu ziehen, dadurch gekennzeichnet,
dass die Stützkantenvorrichtung (10) in einer Ruhe-
position vollständig im Startblock integriert ist.

2. Startblock (1) nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Stützkantenvorrichtung (10) die
Stützkante (13) umfasst, auf der mindestens ein Fuß
eines Schwimmers vor dem Start eines Rücken-
schwimmwettkampfes abgestützt werden kann, wo-
bei die Stützkante (13) von innerhalb oder von au-
ßerhalb einer Basis (9) des Startblocks (1) durch
zwei jeweils an den beiden Enden der Stützkante
(13) fixierte Befestigungselemente (11) gehalten
wird.

3. Startblock (1) nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Stützkante (13) in einer Ruhe-
position in einer Aufnahme im unteren Teil der Basis
(9) des Startblocks (1) verstaut ist.
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4. Startblock (1) nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Stützkantenvorrichtung (10)
zwei flexible Befestigungselemente (11) in Form von
Riemen umfasst, die jeweils mit den beiden Enden
der Stützkante (13) und mit Rückstellmitteln im Start-
block an den der Fixierung an der Stützkante (13)
entgegengesetzten Enden verbunden sind.

5. Startblock (1) nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass jeder der Riemen (11) durch ein je-
weiliges längliches Gehäuse (14) der Betätigungs-
einheit hindurchgeht, wobei jedes Durchgangsge-
häuse eines der Riemen eine Eintrittsöffnung (16)
und eine Austrittsöffnung für den Riemen in einer im
Wesentlichen zum Querschnitt des Riemens (14)
komplementären Form umfasst, wobei der Riemen
(11) in einer Nut (25) in dem Gehäuse (14) geführt
wird, und mit einem Ende einer Feder (23) oder eines
Gummibandes verbunden ist, die/das als Rückstell-
mittel dient, dessen anderes Ende in einer gegenü-
berliegenden Position in dem Gehäuse (14) fixiert
ist, um zu verhindern, dass der Riemen knickt, wenn
er durch die Feder (23) oder das Gummiband ge-
schoben oder gezogen wird.

6. Startblock (1) nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass eine Stange (17), die mit den beiden
Enden der Riemen gegenüber der Fixierung an der
Stützkante (13), die an der Rückseite des Start-
blocks (1) angeordnet ist, verbunden ist, von Hand
gezogen werden kann, um in einer Positionierungs-
kerbe eines Elements mit Positionierungskerben
(30) oder an einem Haken (41) eines Rastelements
(40) platziert zu werden.

7. Startblock (1) nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Riemen (11) abseits der Ruhe-
position, dazu bestimmt sind, die Stützkante (13)
durch die Wirkung der Feder (23) oder des Gummi-
bandes in jedem Gehäuse (14) in Richtung des Was-
sers zu drücken.

Claims

1. Starting block (1) with a supporting ledge device (10)
for a start of a backstroke race, the supporting ledge
device (10) being at least partially integrated into the
starting block, the supporting ledge device (10) com-
prising an actuation assembly for placing a support
ledge (13), via at least one fastening element (11),
into a rest position or into one of the positions to be
selected for a swimmer towards the rear of a base
(9) of the starting block (1), and the actuation assem-
bly comprising return means intended to pull the fas-
tening element (11) and push the support ledge (13)
towards the swimming pool, or to push the fastening
element (11) and pull the support ledge (13) towards

the rest position out of the water, characterised in
that the supporting ledge device (10) is fully integrat-
ed inside the starting block in a rest position.

2. Starting block (1) according to claim 1, character-
ised in that the supporting ledge device (10) com-
prises the support ledge (13) on which at least one
foot of a swimmer can be supported before the start
of a backstroke race, the support ledge (13) being
held from within or from outside a base (9) of the
starting block (1) by two fastening elements (11) re-
spectively fixed to the two ends of the support ledge
(13).

3. Starting block (1) according to claim 1, character-
ised in that in a rest position, the support ledge (13)
is stowed inside a recess in the lower part of the base
(9) of the starting block (1).

4. Starting block (1) according to claim 1, character-
ised in that the supporting ledge device (10) com-
prises two flexible fastening elements (11) in the form
of straps respectively connected to the two ends of
the support ledge (13) and to return means within
the starting block at ends opposite the fixation to the
support ledge (13).

5. Starting block (1) according to claim 4, character-
ised in that each of the straps (11) pass into a re-
spective longitudinal box (14) of the actuation as-
sembly, each box for passing one of the straps com-
prising an inlet opening (16) and an outlet opening
for the strap having a shape that substantially com-
plements the cross-section of the strap (14), the
strap (11) being guided inside a groove (25) made
in the box (14) and connected to one end of a spring
(23) or of an elastic band acting as a return means,
the other end whereof is fixed in an opposite position
in the box (14) so as to prevent the strap from be-
coming folded when it is pushed or pulled by the
spring (23) or the elastic band.

6. Starting block (1) according to claim 5, character-
ised in that a rod (17) connected to the two ends of
the straps opposite the fixation to the support ledge
(13) disposed at the rear of the starting block (1) can
be manually pulled so as to be placed within a posi-
tioning notch of an element (30) with positioning
notches or on a hook (41) of a rest element (40).

7. Starting block (1) according to claim 6, character-
ised in that when not in the rest position, the straps
(11) are intended to push the support ledge (13) to-
wards the water under the action of the return spring
(23) or elastic band in each box (14).
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